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NOTE 

Les cotes des documents de l’Organisation des Nations Unies se composent de lettres 
majuscules et de chiffres. La simple mention d’une cote dans un texte signifie qu’il s’agit 
d’un document de l’Organisation. 

Les documents du Conseil de sécurité (cotes S/. . .) sont, en régie générale, publiés 
dans des Suppléments trimestriels aux Documents officiels du Conseil de sécurité. La date 
d’un tel document indique le supplément dans lequel on trouvera soit le texte en ques- 
tion, soit des indications le concernant. 

Les rholutions du Conseil de sécurité, numérotées selon un système adopté en 1964, 
sont publiées, pour- chaque année, dans un recueil de Résolutions et décisions du Conseil 
de sécurité. Ce nouveau systéme, appliqué rétroactivement aux résolutions antérieures au 
ler janvier 1965, est entré pleinement en vigueur à cette date. 



2107e #ANCE 

Tenue à New York le jeudi 14 décembre 1978, à 17 heures. 

- 
Bé&ent : M. Rtidjger von WECHMAR 

(République fédérale d’Allemagne). 

P&ents : Les représentants des Etats suivants : Alle- 
magne, RBpublique fédckale d’, Bolivie, Canada, Chine, 
Etats-Unis d’Amérique, France, Gabon, Inde, Koweït, 
Maurice, Nigéria, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Tchécoslovaquie, Union des Répu- 
bliques socialistes soviétiques, Venezuela. 

Ordre du jour provisoire (S/Agenda/2107) 

1. Adoption de l’ordre du jour. 

2. La sittiation’à Chypre : 
Rappbrt du Secrétaire général sur l’opération des 

Nations Unies ?+ Chypre (S/12946 et Add.1). 

La séance est Ouverte à 17 h 10. 

‘. 
Adoption de l’ordre du jour 

,’ ‘. 
L’ordredu jour est adopté. .” 

La situation à Chypre : .., 
Rapport du Secrbtaire ghhal sur l’opération des Nations 

Unies g Chypre (S/12946 et Add.1) 

1. Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : J’ai reçu 
des lettres des représentants de Chypre, de la Grèce et de la 
Turquie, dans lesquelles ils demandent à ‘être invités à 
participer à la discussion. Je propose donc, conformément 
aux dispositions de l’article 31 de la Charte et à l’article 37 
du &lement int&ieur provisoire, d’inviter ces repré- 
séntants a participer à la discussion sans droit de vote. Si je 
n’entends paS d’abjections, je considérerai qu’il en est ainsi 
dbcid6. 

Sur l’invitation du Président M. Rossides (Chyprf), “i--” 
M. Papouiias (Grèce) et M. Emlp (Turquie) prennent place à 
h table du Conseil. 

2. Le PRESIDENT (interprétation de Z’anglais): Je vou- 
drais également informer le Conseil que j’ai reçu une lettre 
du représentant de la Turquie, dans laquelle il demande que 
M. Nail Atalay soit invité à participer à la discussion. Je 
propose par conséquent, si je n’entends pas d’abjections, 
d’inviter M. Atalay conformément à l’arti’cle 39 du régle- 
ment intdrieur provisoire. 

IZ en est ainsi décidé. 
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3. Le PRESIDENT (interprétation de Z’anglais) : Les mem- 
bres du Conseil sont saisis du rapport du Secrétaire général 
sur l’opération des Nations Unies & Chypre [S/I2946 et 
Add.I] pour la période du lerjuin au 30 novembre 1978. 
En outre, le Conseil a devant lui le texte d’un projet de 
résolutioh faisant I’objet du document S/12968, qui a été 
rédigé au cours de consultations entre les membres tiu 
Conseil. 

4. Je vais mettre aux voix ce projet de résolution. 

Il est procédé au vote à main levée. 

Par 14 voix contre zéro, le projet de réSolution est 
adopté]. Un membre (Chine) n’a pas participé au vote. , 

5. Le PRESIDENT (intèrprétation de Z’angtais): Le pre- 
mier orateur est le repr&entant de Chypre, à qui je donne la 
parole. 

6. M. ROSSIDES (Chypre) /interprétation de Z’anglais/ : 
Monsieur le Président, qu’il me soit permis en premier lieu 
de vous remercier, ainsi que les membres du Conseil, de 
m’avoir invité à participer une fois encore, au nom de mon 
gouvernement, aux discussions se rapportant au point de 
I’ordre du jour. J’aimerais Egalement saisir cette occasion 
pour vous exprimer nos sincères félicitations pour votre 
élection a la présidence du Conseil. Nous sommes certains 
que vos grandes qualités, votre habileté diplomatique et 
votre expérience seront t@s utiles au Conseil dans la 
conduite de ses délibérations. 

7. J’ai Egalement l’agréable devoir d’exprimer une fois 
encore, au nom de mon gouvernement, notre profonde 
reconnaissance et nos sentiments de gratitude au Secrétaire 
général pour ses efforts inlassables et son dévouement à la 
défense des objectifs des Nations Unies et à la cause de !a 
paix. Il a une fois de plus fait preuve de sa sagesse et de son 
humanitk. Notre reconnaissance s’adresse également à ses 
collaborateurs, tant a New York qu’a Chypre. Nous devons 
beaucoup à l’ambassadeur Galindo Pohl pour sa façon 
d’aborder objectivement le problème, pour son savoir-faire 
diplomatique et, plus particulifkement, pour son engage- 
ment envers les principes de la Charte. I 

8. Je manquerais à mon devoir si je ne mentionnais pas le 
g6n8ral Quinn, qui a consacré tant d’efforts au règlement de 
cette situation. Nous remercions également les officiers et 
les hommes travaillant sous ses ordres dans l’intérêt de la 
paix à Chypre à un moment où la cause de la paix est dans 

1 Voir résolution 443 t1978). 



une situation si pkilleuse dans cette partie du Moyen- 
Orient. Notre rmticulière va aux -- ___-..-. 
aouvemements aui permettent l’opération des Nations 
ünies à Chypre’ par leurs contributions en personnel 
militaire et en argent, manifestant ainsi un dévouement 
louable à la cause du maintien de la paix par les Nations 
Unies. 

9. Peut-être me sera-t-il permis en cette occasion de 
mentionner les services émérites rendus par M. Gleissner. Je 
crois qu’il nous quitte pour devenir ambassadeur au 
Royaume-Uni, et nous l’en félicitons. 

10. Le Conseil se réunit aujourd’hui pour renouveler le 
mandat de la Force des Nations Unies chargée du maintien 
de la paix a Chypre pour une nouvelle période de six mois, 
avec le consentement du Gouvernement chypriote, comme 
l’exige la résolution originale du Conseil sur la création de 
cette force et son fonctionnement [résolution 186 (1964)]. 
La Force effectue un excellent travail en depit de circons- 
tances difficiles. Elle a pour fonctions le maintien de la 
paix, notamment la surveillance de la ligne du cessez-le-feu 
et de la zone tampon, ainsi que la protection des popula- 
tions civiles. 

11. Le rapport du Secrétaire général indique que : 

“La Force continue de s’acquitter au mieux de ses 
fonctions en ce qui concerne la sécurite, la protection et 
le bien-être des Chypriotes grecs vivant dans la partie nord 
de l’île.“[S/I2946, par. 10.1 

Bien entendu, elle agit de méme dans la zone contrôlée par 
le gouvernement a l’égard de la protection des Chypriotes 
turcs, et je reviendrai la-dessus un peu plus tard. Le rapport 
poursuit : 

“L’accés de la Force a cette zone” - il s’agit de la zone 
turque, c’est-à-dire la zone occupée par l’armée turque - 
“demeure soumis 81 des restrictions, mals ses activites de 
caractére humanitaire s’y déroulent de façon assez satis- 
faisante. . . Le mouvement de Chypriotes grecs du nord 
vers le sud s’est intensifié.. .; 150 au total se sont 
ddplacés au cours de la periode considerée.” [Ibid.] 

12. Je voudrais préciser ici que la Force n’a aucune liberté 
de mouvement et qu’elle ne peut s’acquitter de ses tâches, 
comme cela est mentionne dans d’autres parties du rapport. 
Nous avons appris que, bien que des amdliorations soient 
apparues, il y a eu depuis quelque temps une augmentation 
des manoeuvres de harcélement - vols, meurtres et me- 
naces -, qui rend la vie des Chypriotes grecs qui demeurent 
encore dans le nord particulièrement difficile. C’est la 
raison pour laquelle il a été fait mention d’une augmenta- 
tion de migrations de populations vers le sud. Il y a des faits 
concrets - très significatifs même - qui indiquent que, 
lorsqu’ils se présentent a la police turque pour dire qu’ils 
ont eti! victimes de vols, de menaces, d’attentats ou de tout 
type de harcelement, les Chypriotes grecs qui viennent se 
plaindre sont arrêtes et maltraités, de sorte qu’ils ne 
peuvent plus se plaindre. Telle est la situation qui règne 
dans le nord. 

13.. Regardons maintenant la situation qui règne dans le 
sud. Dans le même rapport, il est fait état, en ce qui 
concerne les Chypriotes turcs habitant le sud, que 
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“La Force continue a rendre périodiquement visite à 
quelque 200 Chypriotes turcs qui vivent dans le sud afin 
de savoir s’ils ont besoin d’aide et de leur permettre de 
rester en contact avec les membres de leurs familles dans 
le nord. Jusqu’à présent, ces Chypriotes turcs ont donné à 
entendre a la Force qu’ils étaient satisfaits de leurs 
conditions d’existence. 

Une enquête faite au mois de septembre a permis de 
constater qu’ils vivaient dans des logements équivalents à 
ceux de leurs homologues de la communauté chypriote 
grecque.” [Ibid., par. 38.1 

14. Cela témoigne de la différence qui existe entre les 
deux parties en ce qui concerne le traitement de la Force et 
la sauvegarde des droits de l’homme, et, bien qu’ils soient 
écrits en termes extrêmement modérés -parce que, sans 
doute, il ne pouvait en être autrement -, ces faits sont assez 
r&élateurs. 

15. Je n’entrerai pas dans plus de détail car ce n’est pas 
nkessaire. Cependant, ce que je voudrais souligner à cet 
Egard, c’est que les fonctions de la Force ne sont bien 
entendu pas P&ues dans la Charte; elles s’exercent sur une 
ba?e pragmatique et au jour le jour et sont loin des 
fonctions des forces prkues au Chapitre VII de la Charte et 
chargées d’assurer l’application des décisions du Conseil de 
sécurité. La Force fait ce qu’elle peut, mais son mandat est. 
ai restrictif qu’elle ne saurait remédier à la situation. Nous 
avons donc à Chypre une force de maintien de la paix, alors 
qu’il faudrait une force des Nations Unies chargée de mettre 
un terme à l’agression et a l’invasion grâce a la mise en 
oeuvre des resolutions du Conseil de sécurité et de 
l’Assemblée générale. C’est donc un échec, et pas seulement 
en ce qui concerne Chypre. C’est le principal problème de 
l’Organisation des Nations Unies. Chypre offre en effet 
l’exemple frappant d’une résolution de l’Assemblie gt5nérale 
- comme la résolution 3212 (XXIX), adoptée à l’unanimité 
et sans abstention, y compris le vote favorable de la 
Turquie, et unanimement enterinée par le Conseil de 
sécurité, et je d&e quiconque de me citer une autre 
résolution a propos d’un différend particulier et non d’une 
question d’ordre général qui ait &é adoptée sans une seule 
voix contre ou une seule abstention - qui a été ignorée, 
outrepassce et foulee aux pieds par l’envahisseur, dont 
l’arrogance et les tentatives inouïes pour béneficier dans son 
attitude de l’appui des autres constitueront un aspect 
historique singulier du rôle de l’Organisation des Nations 
Unies. 

16. Voila quatre ans maintenant que cela dure : chaque 
résolution de l’Assemblée gén&ale et du Conseil de sécurité! 
continue d’être ignorée. Cela préoccupe-t-il le Conseil ? 
J’en doute fort, et je souhaiterais ‘vraiment qu’on prenne 
acte du fait que, quelles que puissent être les reactions de 
chacun des membres du Conseil, il n’en reste pas moins que 
les résolutions de l’Assemblée et du Conseil sont bel et bien 
ignorees. 

17. L’Assemblée générale a donc, depuis trois sessions 
ordinaires, prié le Conseil de sécurité d’appliquer ses 

résolutions, En 1976, l’Assemblée a d’abord exprimé 
l’espoir que le Conseil mettrait en oeuvre ses résolutions’en 
adoptant des mesures pratiques; en 1977, cet espoir est 



devenu une recommandation; en 1978, l’Assemblée a non 
seulement recommandé cette mise en oeuvre mais y a 
également fixé une date limite. Ainsi, l’opinion publique 
mondiale est de plus en plus préoccupee non seulement de 
la situation qui règne à Chypre mais de la mise en oeuvre 
des résolutions du Conseil, car l’autorité et la crédibilité de 
l’Organisation des Nations Unies risquent d’être mises en 
doute. 

18. A cet égard, je voudrais me réferer au rapport du 
Secrétaire géneral sur l’activité de l’Organisation, dans lequel 
il est très nettement dit que la non-application des 
résolutions et l’absence de sécurité internationale ont eu 
tendance 

“a amoindrir le prestige et l’efficacité de l’organisation 
ainsi qu’à affaiblir son rôle fondamental de garant 
impartial et respecté de la paix et de la sécurité 
internationales. Le résultat concret de cet état de choses 
est que certains petits Etats” - tels sont les mots que le 
Secretaire genéral emploie après des années d’expkience à 
I’ONU et notamment après l’exemple de Chypre - “ne 
s’adressent plus a l’Organisation des Nations Unies’pour 
assurer la protection de leurs droits souverains2 .” 

Cela s’applique parfaitement au cas présent. Le Secrétaire 
général poursuit : 

“Pour cette raison, et pour dautres, 11 existe aujour- 
d’hui, comme de tout temps, des situations de conflit 
dont les gouvernements ne tiennent pas à saisir l’Organi- 
sation” parce que le Conseil de sécurité manque d’effica- 
cité. “Les Bvenements qui se sont produits récemment 
dans la corne de l’Afrique et au Zaïre en sont de bons 
exemples. Je ne mets pas en cause les raisons pour 
lesquelles les gouvernements n’ont pas jugé bon de 
demander à l’Organisation de s’occuper de ces problèmes, 
mais j’ai la conviction que, lorsque des problèmes de cette 
ampleur ne viennent pas devant l’organisation mondiale, 
et lorsqu’ils ne peuvent être réglés efficacement par 
l’organisation régionale compétente, ils deviennent un 
risque potentiel pour la paix et la si%urité internationales 
et, de ce fait, un sujet d’inquietude legitime pour tous les 
gouvernements2 .” 

19. J’ose dire que la question de Chypre a été par 
excellence le problème qui a souligné l’impuissance du 
Conseil de skcurité aux yeux du monde. Cela est Evident. 
On l’a dit ici-même, et ces rapports du Secrétaire général 
n’ont jamais été publiés avant; ils n’ont été publiés que ces 
trois dernières annees, en 1975 et 1976, puis, plus encore, 
en 1977 et en 1978. Je me fais maintenant l’avocat de la 
cause non pas de Chypre mais de l’Organisation des Nations 
Unies. Lorsque l’Organisation fut créée, son objectif prin- 
cipal etait le maintien de la paix et de la sécurité 
internationales en vertu de la Charte. Cela figure dans 
1’Article premier de la Charte et dans le Préambule. Par 
consequent, je dis que, sous cet aspect, Chypre estime que 
les résolutions devraient être mises en vigueur. 

20. J’en viens maintenant a un autre aspect qui a son 
importance en ce qui concerne Chypre. Bien sûr, l’applica- - - 

2 Documents officiels de lklssemblke gdndrak, trente-troisième 
session, Supplkment no 1, p. 2. 

tion n’est pas simplement l’application coercitive. 11 peut y 
avoir I’application volontaire, et cela peut, en particulier, se 
faire par négociations. Les négociations peuvent aboutir à 
l’application des résolutions, comme dans le cas d’une 
conference internationale, où la coirference traite du sujet 
et, en fin de compte, prend des dispositions pour l’applica- 
tion par accord. Mais il doit y avoir application, et il est 
impossible de trouver une solution juste au problème de 
Chypre si l’on ne tient pas compte des résolutions de 
l’Assemblée gén&ale et du Conseil de sécurité. A cet egard, 
il est important de se rappeler qu’il y a accord complet de 
toutes les parties, y compris la Turquie, de tous les 
membres du Conseil de sécurité et des Membres de 
l’Organisation, sur le fait que la solution devrait être telle 
qu’elle maintienne l’indépendance, l’intégrité territoriale, 
la souveraineté et l’unité de la République de Chypre. Pour 
ce faire, il faut tenir compte des rt%olutions de I’ONU. Il 
peut y avoir des négociations - et nous en serions heu- 
reux -, mais elles ne sauraient méconnaître les résolutions 
et doivent s’inscrire dans le cadre des résolutions. Ces 
résolutions parlent avec précision du retrait rapide des 
forces d’occupation étrangères, de la cessation de l’inter- 
vention, du retour des réfugiés et, en ce qui concerne les 
affaires constitutionnelles, de négociations entre les deux 
communautés. Assurément, les affaires constitutionnelles 
sont des affaires qui concernent le peuple de Chypre dans 
son ensemble, et c’est là un sujet de discussion entre les 
deux communautés, mais les négociations sur la question de 
l’occupation etrangère du territoire de Chypre, qui ne 
saurait être passée sous silence dans toute solution du 
probléme, mettent en cause la Turquie, et la Turquie doit 
être partie a toutes négociations de ce genre. Nous savons 
evidemment que les Chypriotes turcs ont derriére eux la 
Turquie et qu’ils sont les instruments d’Ankara, mais nous 
voulons que la Turquie assume sa responsabilité dans le 
cadre des accords conclus. Nous avons eu l’expérience de 
l’accord solennel conclu en la présence du Secrétaire général 
le 2 août 1975 [S/11789, annexe]; cet accord auquel 
étaient parvenus les Chypriotes turcs a éte renie et annulé 
par les actions de l’armée turque lorsqu’elle a expulsé la 
population chypriote grecque qui restait dans le nord au 
Beu de lui donner la liberte, la sécuritk et tous les avantages 
qui ktaient pr&us’dans l’accord. 

21. Nous constatons donc aue, si la Turouie est derrière 
les Chypriotes turcs, elle n’askne pas les engagements pris 
par eux. Par conséquent, dans toutes negociations futures 
- nous les accueillerons avec satisfaction -, il doit être 
entendu que tout ce qui sera convenu devra être garanti par 
la Turquie et qu’elle ne dira pas après coup oui ou non à 
son gre. Bien sûr, comme je l’ai dit, la participation de la 
Turquie doit être totale en tant que partie aux négociations, 
étant donne qu’elle est responsable. Personne d’autre - et 
certainement pas les Chypriotes turcs - ne peut être tenu 
pour responsable de l’invasion de Chypre et de l’occupation 
du territoire par une puissance etrangère. 

22. Telles sont les prémisses fondamentales pour l’examen 
de la question de Chypre, et je voudrais maintenant parler 
brievement des résolutions pertinentes. Comme je l’ai dit, 
s’applique à ce cas la résolution originale du 4 mars 1964. 
La deuxieme résolution est celle que le Conseil de sécurite a 
gdoptée il y a moins d’un mois [résolution 440 (197811. 
Avant celle-ci, il y a eu la résolution de l’Assemblée générale 
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en date du 9 novembre 1978 [résolution 33/1.5]. Nous 
avons ensuite la présente résolution. Comme je l’ai déjà dit, 
la résolution 33/15 de l’AssembMe genéisle 

“Recommande au Conseil de sécurite d’étudier la 
question de l’application, dans des délais donnés, de ses 
résolutions pertinentes et d’examiner et d’adopter par la 
suite, si besoin est, toutes les mesures appropriées et 
pratiques prévues par la Charte des Nations Unies, afin 
d’assurer l’application des résolutions de l’Organisation 
des Nations Unies concernant Chypre”. 

A la suite de cela, il y a la résolution 440 (1978) du Conseil 
de skurité qui, après avoir pris acte des résolutions 
pertinentes de l’Assembl6e génerale concernant Chypre et 

“Conscient de l’urgence qu’il y a à résoudre sans plus 

tarder le problème de Chypre, 

“1. Réaffirme ses résolutions 365 (1974) . . ., 367 
(1975). . . et ses résolutions ulterieures, y compris la 
résolution 410 (1977) . . ,” -la résolution 365 (1974) 
fait sienne la résolution 3212 (XXIX) adoptée à l’unani- 
mité; 

“2. Demande aux parties intéressées de se conformer à 
ces r6solutions et de coopérer à leur application dans le 
cadre d’un calendrier spécifique; 

“3. Demande instamment aux représentants des deux 
communautés de reprendre les négociations, sous les 
auspices du Secrétaire général, sur une base convenue, 
compte tenu des résolutions susmentionnées”. 

En consequence, toutes négociations doivent tenir compte 
des résolutions susmentionnées et s’inscrire dans ce cadre, 
car, si tel n’était pas le cas, il ne s’agirait pas de négociations 
‘pouvant aboutir à une solution juste et durable du 
problhme mais de négociations qui ne feraient que com- 
pliquer la situation, créer d’autres troubles et aggraver 
l’ensemble de la situation dans l’île et dans la région 
intkressée. 

23. J’ai do& les faits concernant la question, et nous 
espkons qu’il sera possible, au moyen de ndgociations, 
d’appliquer volontairement les résolutions du Conseil de 
sécurité. C’est la seule façon de trouver une solution juste et 
durable au problème de Chypre, dans l’intérêt de la paix 
dans la région et dans le monde. 

24. Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : L’ora- 
teur suivant est le représentant de la Grecs, à qui je donne 
la parole. 

:, 

25. M. PAPOULIAS (Grèce) [inrerprération de l’anglas] : 
J’éprouve un grand plaisir, Monsieur le Président, à VOUS 

adresser mes chaleureuses félicitations à l’occasion de votre 
accession à la présidence du Conseil de sécurité pour le 
présent mois. Vos grandes qualités, votre autorité et votre 
prestige, ainsi que votre grande expérience pour ce qui est 
des affaires de l’Organisation des Nations Unies, constituent 
la meilleure garantie de voir cc débat couronnb de succès. 

Ma délbgation se félicite particulièrement de voir le Conseil 
préside par le représentant d’un pays, la République 

fedérale d’Allemagne, qui est lie au mien par des liens 
traditionnels de culture et d’étroite amitie. En outre, votre 
pays assure pour la période actuelle la présidence de la 
Communauté europhenne des neuf, dont mon pays espère 
devenir prochainement le dixième membre. Je vous re- 
mercie, ainsi que les membres du Conseil, de m’avoir 
autorise à participer à cette discussion. 

26. Sur proposition du Secrétaire général, le Conseil de 
sécurité a dkidé de renouveler le mandat de la Force des 
Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre pour 
une nouvelle période de six mois. La resolution, que le 
Gouvernement chypriote a acceptée, a l’appui de mon 
gouvernement. 

27. Etant donne que le représentant de Chypre, l’ambas- 
sadeur Rossides, a déjà fait, au nom de son gouvernement, 
certaines remarques pertinentes sur le rapport du Secrétaire 
général, il ne m’est pas nécessaire de revenir sur ces 
observations. 

28. Néanmoins, je voudrais saisir cette occasion pour dire 
la profonde gratitude du Gouvernement grec. pour tous les 
Etats Membres qui fournissent des contingents a la Force, 
ce qui constitue pour eux une dépense considérable; je 
voudrais dire également notre reconnaissance aux gouver- 
nements qui versent des contributions volontaires pour le 
maintien de la Force. En outre, nous adressons nos 
remerciements tres sinceres au commandant de la Force, le 
genéral Quinn, et aux officiers et aux hommes de la Force, 
qui accomplissent, avec un dévouement et une effïcacite 
exemplaires, leurs difficiles responsabilités et leur tâche 
humanitaire, 

29. J’aimerais également m’associer aux Mlicitations qui 
viennent d’être adressees à M. Gleissner à l’occasion de sa 
nouvelle nomination si importante au service de son pays, 
l’Autriche. 

30. La résolution qui vient d’être adoptée prie une fois de 
plus le Secretaire genersl de poursuivre sa mission de bons 
offices, d’informer le Conseil de sécurité des progrés r&list% 
et de lui présenter un rapport sur l’application de la 
résolution le 31 mai 1979 au plus tard. A ce propos, 
j’aimerais repéter que le Gouvernement grec continuera 
comme par le passé a donner son plein appui à la mission de 
bons offices du Secrétaire géneral et l’aidera dans ses efforts 
inlassables pour la reprise du dialogue intercommunautaire 
sur une base concertée par les deux parties intéressées. 

3 1. Comme nous le savons tous, le Secrétaire général, avec 
le plus grand devouement et la plus grande persévérance 
possibles, a essayé au cours des années de promouvoir une 
juste solution d’ensemble du probléme de Chypre. A cette 
occasion, je voudrais lui transmettre les remerciements 
sincères de mon gouvernement, qui s’adresser? Bgalement a 
ses distingués collaborateurs, notamment le Secrétaire 
général adjoint, M. Brian Urquhart, et le représentant 
spécial du Secrétaire général à Chypre, M. Galindo Pohl. 

32. Qu’il me soit permis, puisque je vais bientôt quitter 
mon poste ici, d’ajouter à ces renseignements l’expression 
de ma gratitude personnelle au Secretaire général et à ses 
éminents collaborateurs pour l’assistance inestimable dont 
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j’ai pu benéficier dans l’accomplissement de mes fonctions 
en tant que représentant permanent de la Grèce auprès de 
l’Organisation des Nations Unies. 

33. Je voudrais également - et je manquerais a mon devoir 
si je ne le faisais pas - exprimer les mêmes sentiments de 
gratitude à vous-même, Monsieur le Président, et a tous les 
membres du Conseil pour votre compréhension et votre 
attitude bienveillante chaque fois que ma délégation a dû 
participer aux débats du Conseil. 

34. Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais): L’ora- 
teur suivant est M. Atalay. Je le prie de prendre place à la 
table du Conseil et de faire sa déclaration. 

3.5. M. ATALAY (interprétation de 1’angIais) : Je voudrais 
tout d’abord, Monsieur le Président, vous remercier et 
remercier par votre intermédiaire tous les membres du 
Conseil de me donner l’occasion de prendre la parole 
aujourd’hui afin de présenter au Conseil les opinions des 
Chypriotes turcs sur’l’etat actuel du problème de Chypre. 
Je voudrais tout particulièrement remercier le Président, 
dont nous apprécions entièrement les efforts et l’habileté 
diplomatique qui ont facilité le renouvellement du mandat 
de la Force des Nations Unies à Chypre. 

36. Au nom de 1’Etat féderé turc de Chypre, nous 
exprimons notre sincère gratitude au Secrétaire général 
pour les efforts inlassables qu’il deploie afin d’arriver à une 
solution juste et durable du probleme de Chypre. 

37. Qu’il me soit permis, a cette occasion, de dire notre 
profonde gratitude au représentant spécial du Secrétaire 
général a Chypre, M. Gahndo Pohl, au commandant de la 
Force, le gt5néraI James Quinn, et aux officiers et aux 
hommes de la Force comme à son personnel civil, ainsi qu’à 
tous les pays qui contribuent a la Force. 

38. Enfin, et ce n’est pas la le moins important, je tiens à 
remercier le personnel du Secretariat, et notamment 
M. Brian Urquhart, M. George Sherry, M. Gleissner et leurs 
collaborateurs pour la façon efficace dont ils se sont 
acquittés de leurs responsabilités difficiles. 

39. Je pensais que la réunion d’aujourd’hui serait une 
simple réunion de procddure tendant à renouveler le 
mandat de’ la Force. Malheureusement, ma contrepartie, 
comme elle l’a toujours fait B l’Organisation des Nations 
Unies, a une fois encore débattu du fond de la question et a 
prouvé une fois de plus que les séances anterieures du 
Conseil n’avaient servi a rien, C’est pourquoi, avec la 
permission du Président, je me dois de lui répondre sur le 
méme ton et de la même manière. 

40. Tout d’abord, je voudrais me réferer au rapport du 
Secrétaire genéral dont nous sommes saisis [S/l2946]. 

41. Au cours de la p&iode a l’examen, la partie chypriote 
grecque a continut? d’utiliser le titre usurp6 “Gouvernement 
de Chypre” comme instrument d’agression Economique, 
sociale et politique contre la communauté turque, Y 
compris l’emprisonnement des commandants de navires qui 
mouillaient dans les ports chypriotes turcs. Des activistes 
armés continuent, au nom de l’enosis, de dominer et de 

menacer l’atmosphZ?re politique dans le sud. Point n’est 
besoin de souligner le danger réel et potentiel qu’ils 
présentent pour les Chypriotes turcs et pour le rétablis- 
sement du gouvernement bicommunautaire légitime de 
Chypre. Malheureusement, nous ne trouvons dans le rap- 
port aucune réfkence a ces faits. 

42. D’autre part, il y a, au paragraphe 18, une référence 
directe au refus de l’accks au nord “ZI la plupart des 
vehicules automobiles particuliers ayant des plaques d’im- 
matriculation Bmises par le Gouvernement chypriote” qui 
veulent s’y rendre “a des fins recréatives et assimilées”. 

43. Le fait est que ceci n’a aucun rapport avec les devoirs 
et fonctions de la Force des Nations Unies. Il y a eu 
certaines restrictions pratiques, pour des raisons de sécurité, 
afin de contrôler les véhicules privés postid& ou 10~6s par 
des Grecs et ayant des plaques d’immatriculation chypriotes 
grecques. Le nombre de ces véhicules a considerablement 
augmenté dans le nord au cours de ces derniers mois. En 
outre, on a malheureusement découvert que certains de ces 
véhicules &aient utilisés a des fins de contrebande. Les 
restrictions ont donc kt6 appliqu6es non pas aux personnes 
mais uniquement aux vehicules, ce qui ne limite d’aucune 
façon l’entrée dans le nord mais au contraire a facilité les 
choses. S’il y a eu en fait des restrictions, c’est parce que les 
membres de la Force ont reçu fordre du représentant 
special à Chypre de refuser l’entrée, même temporaire, à des 
véhicules portant des plaques Bmises par les autorités 
chypriotes turques. 

44. Je demande aux membres du Conseil ce qui est le plus 
important : tout nier, y compris les droits sociaux, écono- 
miques et politiques qui sont essentiels pour la survie de la 
communauté, ou interdire indirectement l’entree, pour des 
raisons temporaires de securité, a ceux qui utilisent des 
vehicules grecs a des fms récréatives dans le nord ? 

45. Le paragraphe 10 du rapport stipule : 

“L’accès de la Force à cette zone [le Karpas] demeure 
soumis a des restrictions, mais ses activités de caractère 
humanitaire s’y déroulent de façon assez satisfaisante.” 

S’il y a eu des restrictions aux mouvements de la Force, cela 
est dû a l’absence d’un accord regissant ces questions avec 
1’Etat fédéré turc de Chypre. On peut esperer que ces 
questions, quoique très limitees dans leur nature, seront 
réglées dès que possible. 

46. Au paragraphe 37, apres que l’on a concede avec une 
certaine réticence qu’ “il semble qu’il n’y ait pas de 
restriction a la liberte du culte dans les endroits de la zone 
nord desservis par un prêtre”, en un effort pour contre- 
balancer cette constatation, on accorde une certaine place 
au matériel maléfique de propagande gréco-chypriote pré- 
paré pour influencer le rapport. La vérité en ce qui 
concerne l’incident au cours duquel deux églises auraient 
éti: rasees est la suivante. Deux des six chapelles de Trikomo 
ont Bte détruites il y a environ huit mois car elles étaient 
devenues dangereuses en raison d’importantes précipita- 
tions. Les quatre chapelles restantes ainsi que deux églises 
demeurent ouvertes et sont utilisees par les 22 Chypriotes 
grecs du village. Cela n’a donc aucun rapport avec la liberté 



du culte. Il est plutôt attristant de constater que la Force a 
ainsi éte utilisée à des fins de propagande par les Chypriotes 
grecs. 

47. J’en viens B la question des personnes portées dis- 
parues. On se souviendra certainement que l’Assemblée 
gewkale, pour résoudre cette question, a adopté, le 16 
décembre 1977, la résolution 32/128 envisageant la créa- 
tion d’une commission d’enquête avec la participation du 
Comité international de la Croix-Rouge (CICR) qui puisse 
agir avec impartialité, efficacité et rapidité. Au moment de 
l’adoption de cette résolution et à plusieurs reprises par la 
suite, la partie chypriote turque, qui a tant souffert depuis 
1963 de ce problème des personnes portées disparues, a 
indique qu’elle appuyait les dispositions de la résolution et 
était prête et disposee à’créer immédiatement la com- 
mission d’enquête avec la participation du CICR, seul 
organisme compétent doté des connaissances et de l’expé- 
rience necessaires dans ce domaine. 

48. Alors que le cadre futé par la résolution 32/128, 
adoptée avec le consentement des parties directement 
interessées, demeure intact, tout nouveau recours adressé à 
l’Assemblée générale par l’administration chypriote grecque 
demandant qu’une nouvelle résolution soit adoptee à ce 
sujet, au mépris total des accords précedents et excluant le 
CICR de la commission d’enquête, prouve manifestement 
un manque de bonne volonté et trahit les motifs véritables 
pour lesquels on a porté cette question devant l’organisa- 
tion des Nations Unies. C’est là une attitude difficilement 
compatible avec les efforts actuels en vue de parvenir à la 
réconciliation intercommunautaire et qui n’a d’autre objet 
que la propagande antiturque. 

49. C’est pourquoi, sur les instructions de mon président, 
M. DerkM, j’ai dû informer à regret le Secrétaire général 
que le projet de résolution adopté le 12 décembre 1978 par 
la Troisième Commission n’était absolument pas acceptable 
pour nous et que la communauté chypriote turque ne se 
considérerait pas lice par ses dispositions [S/12967, 
annexe]. Toutefois, l’Etat fédéré turc de Chypre, mû par 
des considérations humanitaires, est toujours prêt à COOpé- 

rer à la création d’une commission d’enquête, comme le 
demande la résolution 32/128. 

50. Avant d’en terminer avec ce point particulier, qu’il me 
soit permis de manifester notre vive préoccupation de ce 
que le Secrétaire général n’ait pas jugé bon de se référer à la 
resolution de 1977, qui est toujours en vigueur, et qu’il ait 
au contraire introduit un nouvel élément. Il est indiqué au 
paragraphe 68 du rapport que le troisiéme membre “pour- 
rait être nommé conjointement par le Secrétaire général et 
par le Président du CICR”. J’ai le regret de constater qu’il 
n’y a pas eu d’accord pr6alable sur cette question spéci- 
fique, comme semble l’indiquer le rapport, et que cette 
assertion a malheureusement influencé le débat à la 
Troisiéme Commission, il y a deux jours, sur le problème 
des personnes portées disparues à Chypre. 

_-I 
51. Comme il est dit au paragraphe 67 du rapport, la paix 
et la tranquillité régnent dans l’île entre les deux com- 
munautés : 

“AU cours de la periode considérée, les opérations de 
maintien de la paix à Chypre ont continué de se dérouler 

dans de bonnes conditions. La situation le long des lignes 
du cessez-le-feu est demeurée calme, en grande partie 
grâce à la vigilance de la Force des Nations Unies et à la 
coopération des parties.” 

52. ,Je voudrais souligner une fois encore que les Chy- 
priotes turcs, qui, comme l’indiquent les rapports du 
Secrétaire général, ont subi de 1963 à juillet 1974 des 
souffrances indicibles en se défendant dans toutes les zones 
turques et ont eu à assumer la charge de 30 000 réfugiés 
pendant 11 ans, se sentent depuis juillet 1974, en sécurité 
dans leur propre région. 

53. Les points soulevés par le représentant chypriote grec 
et les allégations qu’il a avancées dans la déclaration qu’il 
vient de faire ne sont pas nouveaux. II y a été répondu de 
façon adéquate dans le passé, mais je désire néanmoins 
présenter quelques commentaires. 

54. Les Chypriotes grecs nous blâment de ne pas mettre 
fin au problème de Chypre et de ne pas faire tous nos 
efforts pour trouver une solution juste et pacifique, ce que 
nous nions. Nous croyons. sincérement avoir fait et faire de 
notre mieux pour trouver sur une base réaliste une solution 
juste au problème. Selon nous, c’est l’attitude négative de la 
partie grecque qui est responsable du fait que la situation ne 
connaît pas #issue. 
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55. Les représentants comprendront que la reprise des 
entretiens intercommunautaires réclame une atmosphère 
calme, de la patience et les bonnes intentions des parties 
intéressees. II est à regretter que la direction chypriote 
grecque fasse tout ce qui est en son pouvoir pour détruire 
entièrement les chances d’une réconciliation. Voilà qui 
répond à une politique élaborée à l’avance. 

56. Qu’il me soit permis de signaler quelques exemples 
criants de cette politique. Le 5 octobre 1977, un com- 
mandant danois, M. Svinth, s’est vu infliger une amende de 
500 livres chypriotes. Le 27 octobre 1977, un capitaine 
égyptien, M. Ayat, commandant du vaisseau libanais Omur, 
a eté emprisonné pendant un mois. Le 4 octobre 1978, le 
capitaine d’un navire italien, M. Antonono, a Bté condamné 
à trois mois d’emprisonnement ou à une amende de 400 
livres chypriotes. Pourquoi ? Pour avoir touché au port de 
Famagouste, qui se trouve dans le nord. Appelez-vous cela 
de la justice ? 

57. Ce sont là des actes perfides auxquels se livre 
l’administration chypriote grecque dans le but d’ébranler 
l’économie chypriote turque, ce qui est bien en accord avec 
la politique qui tend par-dessus tout à isoler économique- 
ment et politiquement la communauté chypriote turque 
grâce à un blocus économique international nuisible. Je suis 
convaincu qu’aucun Membre de l’Organisation des Nations 
Unies ne saurait accepter ni appuyer cela. 

58, Il est extrêmement décourageant que, malgré les 
efforts d6ployes Pour créer un climat favorable à la reprise 
des entretiens intercommunautaires et concilier les diver- 
gences entre les deux communautés, les dirigeants chy- 
priotes grecs aient choisi d’intensifier leur guerre écono- 
mique maléfique contre la communauté chypriote turque, 
tout en continuant par ailleurs à faire des déclarations qui 



témoignent d’une grande hostilité envers notre commu. 
nauté. De te&% actions contre la communauté &ypriote 
turque sont de toute évidence incompatibles avec l'appel 

hcé dans toutes les résolutions de 1’ONl-l visant a mettre 
fm aux actions unilaterales entreprises par l’une ou l’autre 
partie. La partie chypriote grecque doit clairement recon. 
naître que ses actions hostiles ne sauraient accroître le 
climat de confiance entre les deux communautés, qui est un 
préalable absolu à toute solutionpermanente, 

59. En outre, le flot quotidien de propagande antiturque, 
que ce soit dans la presse, à la radio ou à la television 
grecques, et les déclarations provocantes des dirigeants 
chypriotes grecs ont trouvé leur couronnement dans leurs 
discours publics. M. Spyros Kyprianou, parktnt a la com- 
munauté grecque à la radio new-yorkaise durant sa visite ici 
en septembre 1978, a déclaré très ouvertement : 

“Nous” - c’est-à-dire les Grecs - “poursuivons notre 
combat a long terme jusqu’l ce que le drapeau grec soit de 
nouveau hissé et flotte sur les bastions de Famagouste, de 
Kyprenia, de Morphou et du Karpas.” 

60. Cette déclaration n’est certainement pas de bon augure 
pour ce qui est du sort de Chypre. Elle est, en outre, 
incompatible avec les résolutions de l’Organisation des 
Nations Unies et l’accord passé entre les deux communautés 
en vue d’établir une république féderale indépendante 
binationale sur une base d’une véritable association. Cela 
nous pousse en fin de compte a douter sérieusement de la 
bonne foi et de la sincerité des dirigeants chypriotes grecs. 
Il est ironique en vérité que cette déclaration, qui est 
tellement semblable à d’autres déclarations faites recem 
ment par d’autres dirigeants chypriotes grecs, y compris 
l’archevêque Chrisostomos, quant à l’intention de “repous- 
ser les Turcs à la mer”, émane de la même personne qui, il y 
a de cela moins de deux mois, a essaye d’une façon 
impressionnante, étant donne son passe, de convaincre 
l’Assemblée générale de son prétendu amour de la com- 
munauté chypriote turque. 

61. Ces sorties des dirigeants chypriotes grecs devraient 
susciter la preoccupation de tous ceux qui connaissent 
l’origine et la trame du problème de Chypre. Le problème 
de Chypre, sous sa forme violente, a commencé en 
decembre 1963, lorsque les Chypriotes grecs ont attaqué les 
Chypriotes turcs afin d’hellt?niser l’île bicommunautaire de 
Chypre. Les partenaires chypriotes turcs du gouvernement 
bicommunautaire ont refuse d’accepter l’hellénisation de la 
république bicommunautaire de Chypre et ont pendant 11 
ans opposé une résistance héroïque pour empêcher que cela 
ne se produise. C’est en raison de cette resistance que 
Pindependance bicommunautaire de Chypre a éte sauve- 
gardee. Le coup declenche par la Grèce le 15 juillet 1974 a 
été une nouvelle tentative pour usurper la totalité du 
pouvoir à Chypre. Le but ultime de ce COUP était aussi 
d’annihiler les éléments chypriotes turcs anti-enosis. Si la 
Turquie n’avait pas sauvé la situation, M. KYPfimOU et leS 
autres dirigeants grecs seraient aujourd’hui en train de se 
feliciter d’avoir réalisé leur rêve centenaire. 

ne reconnaissons pas pour des raisons que nous avons dejà 
expliquees devant le Conseil. Nous ne pouvons donc 
accepter cette résolution dans son ensemble. 

63. Cependant, j’aimerais déclarer aux fins du. compte 
rendu que la partie chypriote turque donne son consente- 
ment au renouvellement du mandat de la Force des Nations 
Unies et est disposée, comme elle l’a toujours eté, a 
reprendre les entretiens intercommunautaires sous les aus- 
pices du Secrétaire genéral, sur la base des directives 
Denktq-Makarios du 12 février 1977 [S/I2323 du 30 avril 
1977, par. 51. 

64. La partie chypriote turque estime que, selon la teneur 
et l’esprit des résolutions de l’Organisation des Nations 
Unies, la solution du probleme de Chypre doit être réalisée 
par la voie des entretiens intercommunautaires, et nous 
nous en tenons fermement aux accords deja conclus à 
diverses étapes de ces entretiens. Je songe à l’accord relatif à 
l’echange de populations qui a été réalisé au COUTS de la 
troisième serie d’entretiens, le 2 août 1975 à Vienne 
(S/lI 789, annexe], et qui a ouvert ‘la voie à un réglement 
féderal bizonal du problème de Chypre, ainsi qu’à l’accord 
en quatre points conclu entre le président Denktag et feu 
l’archevêque Makarios le 12 février 1977 en presence du 
Secrétaire général. Ce cadre envisageait l’établissement 
d’une république fédérale indépendante, non alignee, 
bicommunautaire et bizonale. 

65. Je voudrais une fois de plus attirer l’attention des 
membres du Conseil sur le fait que, compte tenu des réalités 
pmsentes dans l’île, le mandat de la Force des Nations 
Unies SOUS sa forme actuelle n’est plus réaliste et doit donc 
être modifie afin d’être adapté à la situation actuelle, 

66. Pour terminer ma déclaration, je dois souligner une 
fois de plus que, s’il n’y a toujours pas de solution définitive 
à Chypre aujourd’hui en dépit du climat positif qui règne 
dans l’île pour la reprise des entretiens intercom- 
munautaires et l’instauration dune paix permanente, la 
responsabilité de cet état de choses ne doit pas être imputée 
à la partie chypriote turque. La partie chypriote turque a 
assumé toutes ses obligations en ce qui concerne la reprise 
des entretiens intercommunautaires en soumettant, le 13 
avril 1978, de nouvelles propositions tant sur les aspects 
constitutionnels que sur les aspects territoriaux du pro- 
blème de Chypre [S/12723, annexe]. Ces propositions ont 
été decrites par le Secrétaire général comme “étant 
concretes, substantielles et nombreuses”. Elles ont éte 
rejetées par la partie chypriote grecque sans avoir été 
soigneusement examinees et d’une façon très peu digne. Par 
la suite, mon president, M. Denkta$, a fait des declarations, 
même tout recemment, où il reaffirmait que la partie 
chypriote turque avait foi en des 

“négociations intensives et soutenues menées de bonne 
foi entre les communautés chypriote grecque et chypriote 
turque en vue de parvenir à un règlement juste, durable et 
satisfaisant pour les deux parties” [SI12715 du 23 mai 
1978, annexe]. 

62. Qu’il me soit maintenant permis de faire quelques 
observations sur la résolution qui vient d’être adoptée. On y 
trouve une reférence au Gouvernement chypriote, que nous 

11 a également déclaré qu’il était disposé à rencontrer 
M. Kyprianou personnellement “n’importe où, a n’importe 
guel moment, et à examiner la question avec lui, même sans 
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préparatifs” [ibid.J . La seule réponse de M. Kyprianou et 
des dirigeants chypriotes grecs a tous ces appels a éte des 
attaques venimeuses et une propagande maléfique contre les 
Chypriotes turcs et la Turquie. 

67. Même dans ces circonstances, j’espére ardemment que 
les Chypriotes grecs retourneront à la table de négociation 
très bientot et s’abstiendront d’obliger la partie chypriote 
turque à recourir à des mesures extrêmes. 

68. Le PRESIDENT (interprératio~ de l’anglais): L’ora- 
teur suivant est le représentant de la Turquie, à qui je donne 
la parole. 

69. M. ERALP (Turquie) [interprétation de l’anglais] : 
Monsieur le Président, je voudrais vous féliciter chaleu- 
reusement à l’occasion de votre accession à la présidence du 
Conseil de sécurité pour le mois de décembre et vous dire 
combien nous vous sommes reconnaissants pour l’efficacité 
et l’habileté avec lesquelles vous avez mené les consultations 
relatives au renouvellement du mandat de la Force des 
Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre. En 
rendant hommage à votre sagesse si appréciée, à votre 
expérience et votre comp&ence diplomatiques éminentes, 
je voudrais également dire combien nous sommes satisfaits 
de voir à la présidence du Conseil le représentant d’un pays 
avec lequel la Turquie entretient traditionnellement des 
relations cordiales et constructives dans tous les domaines. 

70. Je voudrais également saisir cette occasion pour 
renouveler au SecrBtaire général les marques de notre 
gratitude pour les efforts Inlassables et devoués qu’il déploie 
en vue de promouvoir le processus de négociation dans le 
cadre de sa mission de bons offices. 

71. Je voudrais également rendre hommage au repré- 
sentant special du Secrétaire général a Chypre, M. Galindo 
Pol& ainsi qu’au Secrétaire géneral adjoint, M. Urquhart, et 
à ses collaborateurs pour leur dévouement et les efforts 
inlassables qu’ils déploient dans l’exécution de leurs fonc- 
tions. 

72. Je voudrais également féliciter le commandant de la 
Force, le genéral Quinn, et je tiens à renouveler les marques 
de notre reconnaissance aux officiers et aux hommes de la 
Force ainsi qu’au personnel civil. En outre, je tiens a 
remercier à nouveau tous les pays qui fournissent des 
troupes et qui contribuent financièrement à la Force. 

73. Je voudrais expliquer très britivement la position de 
mon gouvernement en ce qui concerne la resolution que le 
Conseil de sécurité vient d’adopter. Au troisiéme alinéa du 
préambule, on trouve, comme dans de précedentes résolu- 
tions sur le même sujet, la mention non pertinente d’un 
“Gouvernement chypriote”. Le Conseil connaît notre 
position fondamentale et immuable à ce propos. Du fait de 
l’évolution des événements intervenus après le coup notoire 
du 15 juillet 1974, il existe aujourd’hui à Chypre deux 
administrations distinctes. Cette réalité a été reconnue le 30 
juillet 1974 par les trois puissances garantes, à savoir la 
Turquie, la Grèce et le Royaume-Uni, lors de la première 
conférence de Genève sur Chypre. Toute mention à un 
prétendu Gouvernement chypriote - entité qui n’existe à 
notre avis ni de droit ni de fait - est d’autant plus 

déroutante que l’accord cadre Denk%Makarios du 12, 
février 1977 posait la base d’une republique fédérale 
indépendante non alignbe et bicommunautaire et prevoyait la 
fusion des deux administrations distinctes chypriote turque 
et chypriote grecque, En conséquence, nous ne saurions 
nous rallier aux efforts de maintien de la paix à Chypre que 
dans la mesure oh l’on exclut le concept d’un Gouver- 
nement chypriote. 

74. La résolution comporte deux paragraphes au dispo- 
sitif. Au paragraphe 1, le Conseil prolonge a nouveau le 
mandat de la Force d’une pbriode de six mois. Nous 
acceptons ce prolongement, après avoir entendu le repré- 
sentant de 1’Etat fédtke turc de Chypre, M, Nail Atalay, 
donner au Conseil son accord a cet égard. Il convient 
toutefois de noter que M. Atalay a souligné une fois de plus 

la nécessité qu’il y aurait à réviser le mandat de la Force tel 
qu’il a été etabli en 1964 pour l’adapter aux circonstances 
qui règnent aujourd’hui a Chypre et aux dimensions 
nouvelles et réduites du problème. Au paragraphe 2, le 
Conseil prie le Secrétaire général de poursuivre sa mission 
de bons offices dans les négociations intercommunautaires, 
comme le Conseil le stipulait au paragraphe 6 de sa 
résolution 367 (1975). Comme on l’a déjà dit à plusieurs 
reprises, le Gouvernement turc appuie pleinement la mis- 
sion de bons offices du Secrétaire général. A notre avis, les 
entretiens intercommunautaires dans le cadre de la mission 
de bons offices du SecrtStaire géneral constituent le seul 
moyen valable qui permette de trouver une solution juste et 
durable au probléme de Chypre sur la base de l’accord cadre 
Denktas-Makarios du 12 février 1977.. 

75. Je voudrais évoquer brièvement la déclaration - ou 
plutôt la confdrence - qu’a faite l’éminent et vénérable 
représentant du non-gouvernement de Chypre. Je voudrais 
dire à cet Egard que tout au long des anndes nous avons 
Echangé des idées avec M. Rossides à cette table, et 
j’apprends aujourd’hui qu’il est sur le point de rentrer dans 
son pays. J’ai le regret de constater qu’il n’a pu s’abstenir de 
lancer la flèche du Parthe en s’en allant. Comme d’habitude, 
sa déclaration était remplie de fausses interprétations. Je 
dirai simplement que la resolution 3212 (XXIX) de 
l’Assemblée g&rérale, dont il a fait mention et que nous 
avons acceptée, doit être prise en tant qu’ensemble et qu’a 
notre avis l’élément le plus important de cette resolution est 
que nous devons entreprendre les négociations et que tous 
les autres aspects du problème de Chypre doivent s’inscrire 
dans le contexte de ces négociations. Telle est notre 
attitude et tel est l’objectif que nous poursuivons. 

76. M. KHARLAMOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) (inrerprétathn du russe] 1 La *délegation de 
l’Union sovietique a attentivement étudie le rapport du 
Secrétaire géneral sur la Force des Nations Unies a Chypre 
et accepte les recommandations qui y sont contenues en 
vue d’une nouvelle prorogation de la Force pour une 
plriode de six mois. La nécessité d’un tel renouvellement 
est due au fait que la situation qui règne à Chypre et autour 
ne peut que susciter de profondes preoccupations. L’inde- 
pendante, la souverainete et l’intdgrite territoriale de la 
République de Chypre sont toujours menackes. On ne cesse 
d’essayer de diviser Chypre et d’éliminer 1’Etat uni 
chypriote. Du fait de l’ingerence étrangère continue, la vie 
normale dans la République de Chypre est troublee et les 
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liens historiques qui existaient entre les deux communautis 
chypriotes ont Bté rompus. Les décisions adoptees par le 
Conseil de skcurite et l’Assemblée genérale visant à régler la 
crise chypriote n’ont pas 8te mises en oeuvre. 

77. Le Conseil de sécurité a r6cemment débattu du fond 
de la question de Chypre et a adopté une résolution par 
laquelle il exprimait sa profonde préoccupation devant 
l’absence de tout progrès dans la solution du probléme 
chypriote et demandait l’application des résolutions anté- 
rieures sur Chypre. 

78. Depuis le début de la crise de Chypre, l’Union 
soviétique a constamment soutenu qu’il convenait de 
chercher à régler le probléme sur la base du respect strict et 
inconditionnel de l’ind6pendance, de la souveraineté et de 
l’intégrité territoriale de la Republique de Chypre de même 
que de sa politique de non-alignement. Cela présuppose le 
retrait de l’île des troupes étrangères et l’élimination des 
bases étrangéres, 

79. L’Union soviétique estime que, dans les circonstances 
actuelles, il convient de déployer tous les efforts possibles 
en vue d’instaurer un esprit de confiance mutuelle et de 
coopération entre les deux communautes chypriotes. Les 
affaires intérieures de Chypre doivent être réglées par les 
Chypriotes eux-memes en tenant compte des interêts et des 
droits des communautés grecque et turque de File. L’Union 
sovietique s’oppose à toute tentative visant à régler le 
problème dans le dos du peuple chypriote pour repondre 
aux interêts égoïstes de divers pays ou de blocs militaires, et 
elle se prononce également contre l’imposition à Chypre de 
quelque plan ou décision que ce soit. 

80. L’Union sovi&ique est en faveur de la mise en oeuvre 
immddiate et compléte des décisions de l’Organisation des 
Nations Unies sur Chypre. Le réglement du problème 
chypriote sur la base de ces decisions serait facilité, à notre 
avis, par la convocation d’une conférence internationale 
reprk.entative sur Chypre dans le cadre de I’ONU. 

81. La délegation de l’Union sovietique ne s’est pas 
oppode au renouvellement du mandat de la Force des 
Nations Unies à Chypre pour une nouvelle période de six 
mois, compte tenu du fait que le Gouvernement de la 
Republique de Chypre a donne son accord à cet égard. Il est 
naturellement entendu que le financement de la Force 
s’effectuera, comme auparavant, sur une base volontaire. 

82. M. BARTON (Canada) [interprétation de l’anglais] : 
Monsieur le Président, vous venez de présider au trente- 
quatriéme renouvellement du mandat de la Force des 
Nations Unies chargée du maintien de la paix a Chypre. 
Wtant moi-même trouvé dans la même situation à 
l’occasion d’un prolongement antbrieur du mandat de la 
Force, je dois dire que j’apprécie à sa juste valeur 
l’importance de la tâche que vous avez accomplie et que 
j’admire la façon dont vous avez mené les négociations qui 
ont abouti à la décision que nous venons d’adopter. 

83. Si j’interviens aujourd’hui, c’est parce que c’est sans 
doute la dernière fois que je le ferai au nom du Canada au 
cours de notre present mandat et aussi parce que, en tant 
que représentant d’un pays qui depuis plus de 14 ans a --- 

envoye à Chypre quelque 20 000 ressortissants canadiens, 
j’ai le sentiment que je dois dire quelque chose. 

84. Nous nous sommes rejouis de lire dans le rapport clair 
et net du Secretaire gendral que l’opération de maintien de 
la paix à Chypre a continu6 de se dérouler dans de bonnes 
conditions au cours des six derniers mois et, notamment, 
que la situation le long des lignes du cessez-le-feu est 
demeurée calme. 

85. Mais le fait demeure que les forces des Nations Unies à 
Chypre se trouvent sur place depuis bien trop longtemps. 
Elles ont Bté constituees en 1964 afin de faciliter un retour 
à des conditions normales et de soulager les souffrances 
caudes par les troubles intercommunautaires. Voilà plus de 
14 ans qu’elles sont sur place, et je dois dire qu’il y a eu 
bien pu de signes positifs indiquant que les deux com- 
munautbs soient disposbes à se rapprocher d’une solution 
equitable, pacifique et durable de leurs problèmes. 

86. Il est int6ressant de constater que, bien que les 
négociations intercommunautaires n’aient accompli aucun 
progres r6el recent et qu’il n’ait pas eté possible, comme 
nous l’avons vu au cours de ces deux derniers jours, de 
parvenir à un accord d’ordre pratique sur les modalités 
permettant d’envoyer un organe d’enquête pour retrouver 
ou savoir ce qu’itaient devenues les personnes des deux 
cçmmunautbs portees disparues, en depit du fait que 
l’Établissement d’un comité à cette fin avait été accept8 il y 
a un an à un haut niveau, les deux communautés sont 
parvenues à se mettre d’accord, apres un an de negociation, 
sur un systbme d’égout à Nicosie, 

87, Nous nous demandons pendant combien de temps 
encore les parties à ce différend peuvent attendre de la 
communauté internationale qu’elle continue à approvi- 
sionner en argent et en ressources une situation à laquelle 
les parties elles-mêmes ne semblent pas disposées à vouloir 
trouver une solution. Je crois que nous sommes sur le point 
d’épuiser la patience de la communautb internationale dans 
ce cas particulier. Je le dis parce que nous savons que la voie 
est ouverte pour que les deux parties negocient et parvien- 
nent à un accord. Dans son rapport, le Secrétaire général 
indique que les parties et lui-même ont reçu un certain 
nombre de suggestions precises dont on espérait qu’elles 
contribueraient à favoriser une reprise des negociations 
intercommunautaires. Mon gouvernement s’est associé à ces 
suggestions étant donné qu’elles constituaient une base 
possible pour la reprise des negociations sur un plan positif 
et équilibré, et nous demandons instamment aux parties 
interessées de saisir cette occasion pour reprendre les 
négociations dans un climat de cooperation afin de parvenir 
à une solution qui permettra à Chypre de jouir d’une paix à 
laquelle les ressortissants de cette île doivent aspirer depuis 
longtemps. 

88. Je voudrais exprimer notre reconnaissance au com- 
mandant, aux officiers et aux soldats de la Force ainsi 
qu’aux membres du personnel du Secrétariat et aux 
collaborateurs du Secrétaire gént?ral pour tout l’appui qu’ils 
ont donn6 à la Force. 

89. Avant de conclure, et étant donné que c’est la dernière 
occasion qui m’est donnée, je pense, de prendre ici la 
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parole, j’aimerais dire que les deux annees Passées ont et6 
pour la délegation canadienne une experience memorable* 
J'esp&re que nous avons apporte une contribution aux 
travaux du Conseil. Je suis persuadé que je Pourrais 
présenter une motion qui aurait l’appui d’au moins cinq 
d&?gations tendant a ce que leur mandat soit prolonge d’un 
an, mais je ne le ferai pas. J’aimerais dire a tous mes 
coll&gues du Conseil combien nous avons apprecie l’esprit 
de camaraderie qui a régne ici, de m6me que l’appui du 
Secretariat et l’aide du Secrktaire général, sans oublier 
M, Gleissner, qui est appelé à des fonctions nouvelles et Plus 
élevées. 

go. Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Je re- 
mercie le représentant du Canada de sa déclaration et des 
aimables paroles qu’il a bien voulu m’adresser. A cette 
occasion, j’aimerais rappeler que c’est lui qui a pose les 
fondements de la résolution que nous avons adoptée ce soir. 

91. M. HARRIMAN (Nigéria) [interprétation de l’an- 
g/ais],: Nous avons lu attentivement le rapport du Seere- 
taire gén6ral. Le Nigeria a toujours appuyé la prolongation 
de la Force des Nations Unies chargée du maintien de la 
paix a Chypre, comme partout ailleurs. Mats, à cette 
occasion, je ne saurais manquer, comme je l’ai fait dans le 
pas& de reaftkmer que les operations de maintien de la 
paix ne doivent pas devenir un appui logistique pour une 
occupation et une intervention militaires. Cela, je l’ai dit 
maintes fois a propos de la Corée, de Chypre et du 
MoyenOrient, y compris récemment le Liban. Je n’entends 
nullement minimiser les efforts deploy& par le Secrétaire 
gh6ral mais plutôt souligner que ceux qui ont semd la 
confusion et cr6é des problémes a Chypre devraient 
commencer à se plier a la volonté g6nérale de la com- 
munaute internationale. 

92. Je pense également que la présence de forces de 
maintien de la paix a Chypre ne devrait pas non plus donner 
libre cours aux agresseurs turcs qui ont decidé de ddbarquer 
des forces à Chypre et de mettre en cause l’int6gritt5 et la 
souverainetb de ce pays. J’estime que si telle doit être la 
structure des relations internationales et que si la commu- 
nauté internationale continue automatiquement - comme 
le reprbsentant du Canada vient de le dire - a approuver, si 
je l’ai bien compris, pour la trente-quatriéme fois la 
prolongation de la force de maintien de la paix sans que des 
progr8ssensibles interviennent a Chypre, comme dans les 
autres regiosn que j’ai mentionnees, nous manquerons alors, 
au sein de ce conseil, a notre devoir d’assumer nos 
responsabilites et nos obligations B l’égard de la paix et de la 
sécurit6 internationales. 

9% Je voudrais ajouter qu’entre l’enosis et l'occupation 
militaire par la Turquie d’une partie de Chypre nous avons 
@siste à un cycle complet, et c’est 18 une leçon que nous 
devrions retenir de la situation à Chypre. Mais souvenons. 
nous que, sous 1’6minente direction de feu le president 
Mharh un terme avait Bté mis aux aspirations des 
radicaux de la cornmunautb grecque qui voulaient intégrer 
Chypre à la Grèce. le même, nous avons veille attentive. 
ment a Protéger la communaut6 chypriote turque afin 
qu’elle ne soit plus soumise à l’injustice. Mais le président 

Makarios est decedd sans avoir assiste a la reahsation de ses 
objectifs. 

- 

9.4. L'appui unanime que la communauté internationale 
continue d’accorder à Chypre est, je crois, la preuve des 
mesures qu’elle voudrait voir prendre par la Turquie. Je ne 
crois pas que la présence de forces turques dans certaines 
parties de Chypre contribue de quelque façon à la solution 
du problème. Une fois encore, nous esptkons que le 
Gouvernement chypriote - et je regrette que le repm- 
sentant de la Turquie l’ait qualifié de “non-gouver- 
nement” - continuera de faire preuve de modération et 
qu'une solution au probléme de Chypre interviendra d’ici 
peu. 

95. M. ROBINSON (Royaume-Uni) [interprétation de 
l’anglais] : Je ne vais pas suivre l’exemple de ceux qui sont 
intervenus une nouvelle fois sur l’ensemble du probléme. 
Nous avons eu au Conseil, le mois dernier encore, un long 
debat quant au fond et je ne vois rien de valable à y ajouter 
aujourd’hui. 

96. Mon gouvernement se félicite de la prorogation du 
mandat de la Force pour une nouvelle période de six mois. 
Il espére maintenir pour les six mois à venir le contingent 
britannique approximativement au niveau actuel et conti- 
nuera d’assumer toutes les dépenses ainsi encourues, de 
même que les dépenses inhérentes à l’appui logistique que 
nous fournissons a la Force, car nous continuons à penser 
qu’elle joue un rôle clef pour le maintien de la paix a 
Chypre. Nous voudrions, une fois encore, remercier les 
officiers et les soldats pour leurs efforts inlassables. 

97. Nous sommes convaincus que les problèmes ne sont 
pas intrinséquement insolubles; toutefois, leur solution 
exige de chacune des deux parties la volonté de faire des 
concessions et de reconnaître les besoins et les aspirations 
de l’autre. C’est la raison pour laquelle mon gouvernement 
continue de prier instamment les parties d’adopter une 
attitude constructive et souple en ce qui concerne la reprise 
des negociations intercommunautaires, dont nous pensons 
que c’est le vecteur le plus plausible pour parvenir au 
résultat satisfaisant auquel nous aspirons tous. 

98. M. LEPRETTE (France) : C’est avec plusieurs heures 
de retard que nous avions procédé, au mois de juin dernier, 
au renouvellement du mandat de la Force des Nations Unies 
stationnée à Chypre. Nous avions alors indiqué combien 
cette situation Btait regrettable et quels en Btaient les 
dangers. Aujourd’hui, grâce à la sagesse des parties et a 
votre savoir-faire, Monsieur le Ptésident, le Conseil de 
dcurite a 6té en mesure de prendre une décision à temps. 
NOUS ne pouvons que nous en féliciter. 

99. Dans le rapport qu’il a présenté le ler décembre, le 
Secrétaire gén6ral a estime que la prt%ence de la Force 
demeurait indispensable tant pour maintenir le calme à 
Chypre que pour faciliter la recherche d’un règlement 
pacifique que nous souhaitons tous. Plus que jamais nous 
devons mettre a profit cette décision pour rechercher une 
sohrtion négociée, qui passe ,necessairement par la reprise 
des entretiens intercommunautaires sur une base acceptable 
pour toutes les parties. A cette occasion, le Gouvernement 
français renouvelle au Secrétaire gkn5ral sa confiance et 
l’assure Bgalement de son appui à un moment oh certains 
développements positifs rendent plus que jamais essentielle 
sa mission de bons offices. 
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100. NOUS ÛVOllS not6 avec Satisfaction qu’aucun incident 
stkleux ne s’était produit durant la période considérée et 
que le cessez-le-feu avait Bté respect& Nous espérons que la 
liberté de mouvement de la Force pourra être améliorée en 
particulier en ce qui concerne son acct3s aux postes 
d’observation. Enfin, nous formulons des voeux pour que 
les efforts deployés par le Secrétaire g6néral pour recher- 
cher une solution à la question des personnes portdes 
disparues aboutissent. 

101. Qu’il me soit permis d’adresser les remerciements de 
ma d&gation au reprbsentant spécial du Secrétaire gén&al, 
M. Calindo Pohl, ainsi qu’au commandant de la Force, le 
général Quinn, aux officiers, aux soldats et au personnel 
civil. Qu’ils soient assur& de notre appui et de notre 
reconnaissance dans la poursuite de leur mission, laquelle 
demeure essentielle pour la recherche de la paix. 

102. Comme il est probable que nous siégeons ici pour la 
demibre fois cette annCe, je voudrais m’associer aux 
remarques qui ont étt! faites et exprimer la gratitude de ma 
déldgation h l’égard de tous ceux de nos collégues dont le 
mandat arrive Q expiration. L’esprit de coop&ation et 
d’amitié dont ils ont su faire preuve dans des moments 
parfois difficiles a facilité les tâches dont le Conseil a eu à se 
saisir. Je leur souhaite des succès toujours plus grands dans 
leurs activités b l’Organisation des Nations Unies. 

103. Monsieur le Wsident, j’aurai certainement dans le 
futur d’autres occasions de vous dire ma satisfaction pour la 
qualitd des rapports empreints de confiance et d’amitic que 
j’ai pu nouer avec vous. Permettez-moi aujourd’hui de vous 
on remercier d’ores et déjà et de rendre hommage, a travers 
votre personne, à votre grand pays, qui entretient avec la 
France des relations de coopkkation étroite et amicale. 

104. Qu’il me soit permis, pour finir, d’adresser mes voeux 
tr8s chaleureux B M, Papoulias pour l’importante mission 
qui vient de lui être confXe et qui, si elle nous inspire le 
regret de voir s’dloigner un collègue de grande qualité et un 
excellent ami, nous donne l’assurance que la cause de la 
paix et de la coopération trauvera en lui un avocat de talent 
et un alli6. 

105. Le PRESIDENT (interpr4tation de l’anglais) : Il n’y a 
plus d’orateurs inscrits et je voudrais maintenant faire une 
déclaration on ma qualit de reprdsentant de la REPU- 
BLIQUE FEDERALE D’ALLEMAGNE. 

106. A la conclusion de ce ddbat du Conseil, je voudrais 
exprimer ma reconnaissance aux parties concernées, qui ont 
coapk6 avec le Conseil et ont manifesté leur bonne volonté 
et leur esprit de conciliation afin de permettre le renouvel- 
lement du mandat de la Force des Nations Unies h Chypre 
et la conclusion de notre réunion bien avant la date limite : 
demain g minuit. Je voudrais bgalement remercier tous les 
membres du Conseil. Leur attitude fort compréhensive nous 
a permis d’adopter la &olution a l’unanimité et avec un 
minimum de ddbat. Lorsque r&ne un tel esprit de 
coopkation, c’est un véritable plaisir de présider les 
xbunions du Conseil. 

107, J’ai conscience du fait que cet esprit positif est dû en 
grande partie aux efforts inlassables de mon prédécesseur, le 

représentant du Gabon, qui a conduit, le mois dernier, des 
négociations très longues et très compliquées afin de 
parvenir g un accord sur une autre résolution du Conseil 
relative à Chypre. Je tiens tout particuIi&rement à.le 
remercier de ce succès. 

108. En concluant ce dernier débat sur Chypre pour 1978, 
il sied, je. pense, de dire quelques paroles d’adieu à 
l’ambassadeur Papoulias, qui rejoindra très bientôt son 
nouveau poste 4 Ankara. Il nous a toujours aidt4s lors des 
nombreuses discussions du Conseil sur Chypre et a le talent 
de discerner ce qui est faisable. Si nous avons souvent pu 
Eviter des débats acrimonieux, nous pouvons l’en remercier. 
Si quelqu’un peut contribuer à amt?liorer les relations entre 
la Turquie et la Grèce, nous pouvons certes faire confiance 
g notre ami l’ambassadeur Papoulias. 

109. J’ignore si le Conseil se réunira 81 nouveau au cours du 
mois de décembre. En fait, c’est une possibilité que l’on ne 
peut jamais exclure, mais, d’autre part, il y a de fortes 
chances pour que la dance d’aujourd’hui soit en fait la 
dernière de ce mois. Je voudrais par conséquent, en mon 
nom personnel et au nom de tous les membres de ma 
d&gation, dire combien nous avons apprécié la coopé- 
ration et la compr8hension dont nous avons toujours joui 
au cours des deux années de notre mandat. 

110. Quand nous pensons au sentiment d’intérêt commun 
et, en fait, d’amitié qui prédomine au Conseil de skurité 
malgré les divergences politiques fondamentales, c’est vrai- 
ment avec beaucoup de regret que nous quittons la table du 
Conseil, D’autre part, nous éprouvons un soulagement 
certain g l’idée que nous n’aurons plus à supporter des 
choses telles que les retards apportés a l’ouverture des 
séances et autres détails du meme genre. 

111. En évaluant le travail effectue au cours des deux 
dernières années, ma dblégation peut tirer quelque satisfac- 
tion devant les rbsultats acquis. Mais je me dois de dire, au 
nom de la RBpublique fédérale d’Allemagne, que nous 
sommes vraiment déçus du fait que nous n’avons pu, en ce 
qui concerne une question qui n’est pas inscrite à l’ordre du 
jour d’aujourd’hui, r&liser ce que nous avions espéré 
réaliser d’ici B la fin de cette année. Même lorsqu’il ne sera 
plus membre du Conseil de sécurité, mon gouvernement 
continuera de s’intéresser vivement ZI l’obtention par la 
Namibie de la liberté et de l’indépendance dans des 
conditions internationalement reconnues. 

112. Je parle maintenant de nouveau en ma qualit de 
PRESIDENT du Conseil. 

113. Au nom de tous les membres du Conseil, je tiens à 
prknter tous mes voeux et ceux du Conseil‘ aux dd18- 
gations qui quitteront le Conseil en même temps que nous à 
la fin de l’année. Je pense que chacun autour de cette table 
sera d’accord avec moi pour dire que les dé18gations du 
Canada, de l’Inde, de Maurice et du Venezuela ont, au COUTS 
des deux dernières années, apporté aux travaux du Conseil 
et $I la rt5alisation des buts de l’organisation des contri- 
butions dont on se souviendra longtemps. C’est indubita- 
blement grâce aux efforts déployés par leurs représentants 
permanents et leurs délégations que l’esprit d’affrontement 
qui, dans les années antbrieures, pouvait parfois 6tre déce 
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au sein du Conseil a été remplac6 dans une large mesure par 
I’esprit de coopération et de consensus qui a, fort heu- 
reusement, prévalu au cours des deux dernières années. Le 
Conseil a ainsi été en mesure de progresser dans la voie de 
l’accomplissement de son mandat, mais il reste beaucoup à 
faire. 

114. Je souhaite aux autres membres du Conseil, ainsi qu’à 
ceux qui rejoindront le Conseil en 1979, courage et sagesse 
dans leurs futurs travaux. Un Conseil de stkurité fonction- 
nant bien est essentiel pour que l’opinion publique mon- 
diale fasse confiance à l’organisation des Nations Unies. 

115. Au nom de tous les membres du Conseil, je voudrais 
exprimer notre reconnaissance et notre gratitude au Secré- 
taire général, M. Kurt Waldheim. Lui et ses assistants ont su 
faire face brillamment aux lourdes responsabilités qui leur 
ont été imparties par le Conseil pendant l’année qui 
s’achève. Je ne ferai qu’évoquer pour m6moire la création 
de la Force intérimaire des Nations Unies au Liban et 
l’organisation du Groupe d’assistance des Nations Unies 
pour la période de transition, notamment la mission de 
M. Ahtisaari en Namibie. 

116. Au moment où cette année s’approche de sa fin, nous 
adressons tous nos voeux aux officiers et aux hommes de 
troupe qui, à Chypre et dans les autres régions du monde en 
proie à des conflits, veillent au maintien de la paix. 

117. Je voudrais également ajouter un mot de remer- 
ciement tout sp6cial à M. Heinrich Gleissner, qui nous 
quittera d’ici peu car il a étB nommé ambassadeur d’Au- 
triche auprès d’un des membres permanents du Conseil. Je 
ne sais trop jusqu’où remonte la liste des présidents de cet 
organe qui ont profité de ses conseils, mais je suis certain 
que chacun d’eux aurait Bté perdu sans les avis et les 
directives de Heinrich Gleissner. Nous avons la plus haute 
considération pour son dévouement au Conseil et à I’Orga- 
nisation. Comme la décision de son gouvernement est un 
honneur pour lui, je pense que le Conseil de sécurité tout 
entier peut se sentir honoré de sa nouvelle nomination. 

118. Je termine en souhaitant a tous les membres assis 
autour de cette table et à leurs familles d’heureuses fêtes de 
fm d’année et une nouvelle ann6e qui verra l’accomplis- 
sement de tous leurs voeux. 

119. J’ai trois demandes d’exercice du droit de réponse. 
La premiére émane du représentant de Chypre. Je lui donne 
la parole. 

120. M. ROSSIDES (Chypre) [interprétation de hn- 
gl&] : Je n’ai pas l’intention de troubler cette atmosphère 
de fblicitations, de bons voeux et de propos aimables pour 
l’exercice de mon droit de réponse. Je voudrais simplement 
dire que toute ma déclaration n’était qu’un exposé des faits. 
Il faut n’y trouver aucune allusion contre qui que ce soit 
- personne ou Etat. Cependant, si les faits constituent par 
eux-mêmes une accusation - et ils sont véridiques - l’autre 
partie se sent évidemment offensée. Cependant, la réaction 
à ma déclaration est remarquable, car je n’ai fait aucune 
mention des Chypriotes turcs étant donné qu’ils ne sont 
certainement pas responsables des faits que j’ai expods 
concernant la situation à Chypre. C’est la Turquie qui est 

responsable du non-retrait des forces turques d’occupation, 
de la continuation de l’intervention étrangkre et du non- 
retour des réfugiiés dans leurs foyers du fait que l’armée 
d’occupation s’y oppose. 

12 1. Toutefois, au lieu du représentant de la Turquie, c’est 
le Chypriote turc qui a r6pondu à ma déclaration. Le 
repkentant de la Turquie s’est contenté d’être présent. Il 
n’a pris la parole que pour dire qu’il s’agissait de “fausses 
interprétations”. Il ne peut cependant nier aucun de ces 
faits dont il dit qu’on en donne une interprétation 
ddnaturée. Quelles sont ces prétendues fausses interpré- 
tations ? Y est-il tenu compte du fait que de nombreuses 
résolutions du Conseil de dcurité ont demandé le retrait 
rapide et sans nouveau délai des forces d’occupation 
Btrangéres à Chypre, c’est-d-dire les forces turques ? 

122. Pour ce qui est de la façon dont le Chypriote turc a 
parlé, je voudrais dire tout d’abord qu’il n’a pas respecté les 
régies de cet organe. Je n’ai pas voulu soulever de motion 
d’ordre pour ne pas perdre de temps. Cependant, qui- 
conque parle devant le Conseil en vertu de l’article 39 du 
réglement intérieur provisoire n’a absolument pas le droit 
de parler du gouvernement d’un Etat Membre de l’organi- 
sation - reconnu par tous les Membres en tant que tel - en 
le qualifiant de “non-gouvernement” et de donner ?+ son 
reprdsentant un autre titre que son titre officiel, 

123. Ce point a été soulevé et, après consultation juri- 
dique, il s’est avdré qu’on n’a pas le droit de se servir de 
noms fantaisistes. Je crois que les Etats-Unis, il y a quelques 
années, ont soulevé le point qu’aucun Membre de l’Orga- 
nisation des Nations Unies ne peut donner un nom choisi 
par lui à un autre Etat Membre lorsqu’il parle officiellement 
au Conseil de sécurité. A plus forte raison, une personne qui 
ne vient ici que pour donner des renseignements, qui n’est 
pas le représentant d’un Etat, n’a pas le droit de parler des 
Membres en leur manquant de respect. Je crois que vous, 
Monsieur le Prbsident, ou quelqu’un d’autre, comme le 
Secrétaire général, devrait appeler l’attention de ceux qui 
viennent parler ici en vertu de l’article 39 en leur signalant 
qu’ils ne peuvent pas se comporter de la sorte. 

124. De toute façon, M, Atalay est intervenu à titre 
individuel. Il peut se donner tous les titres qu’il veut; il peut 
se dire représentant de l’Etat fédéré de Chypre - qui 
n’existe pas, car il faudrait qu’il y ait d’abord une 
féddration ZI Chypre, et il n’y en a pas. 11 s’agit donc, c’est 
Evident, d’une représentation dénaturée des faits. Et qu’est 
ce prétendu Etat fédéré de Chypre ? C’est la zone occupée 
par la Turquie a la suite de son agression et de l’invasion qui 
a suivi. Elle a occupd 40 p. 100 du territoire de Chypre, 
soi-disant pour protéger les droits des Chypriotes turcs, 
alors que les Chypriotes turcs ne représentent que 18 p. 100 
de la population. Et la zone occup8e contient 70 p. 100 des 
ressources de l’île. Ils prennent ces ressources et amknent 
maintenant des populations de Turquie, le$ installent dans 
les proprités de la majorité autochtone chypriote grecque 
qui a Bté expulsde. Il s’agit la d’un crime international : 
l’occupation par la force, l’expulsion de la population 
indighne et l’apport massif de populations venant de 
I’extérieur pour usurper ses maisons et ses terres. La 
population chypriote turque d’origine dans cette région 
n’est que de 18 p. 100. Le reste a ét6 importé d’ailleurs et 
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n’a aucun droit ni sur les biens ni sur la terre. Ils appellent 
ce crime international 1’ “Etat fédéré turc de Chypre”, et il 
est veritablement surprenant qu’un Membre de l’organi- 
sation des Nations Unies responsable de ce crime le presente 
SOUS le non d’Etat fédéré turc de Chypre. 

125. La question qui se pose ensuite est la suivante : le 
representant de la Turquie, parlant du gouvernement d’un 
autre Etat Membre, peut-il le traiter de “non-gouver- 
nement” ? Peut-on appeler cela “un fait” ? Moi, dans ma 
déclaration, j’ai parle des faits, et s’ils étaient offensants 
c’est parce qu’ils se rapportaient 5 un crime. Mais le 
representant de la Turquie, lui, use de qualificatifs sans 
donner de faits. 

126. De toute façon, ce qui compte c’est ceci : la voix de 
M. Atalay n’est pas celle des Chypriotes turcs. Nous savons, 
et nous en avons toutes les preuves, que les Chypriotes turcs 
ne sont pas du tout satisfaits de la situation dans le nord de 
l’île. L’ancien Vice-Président turc de Chypre, M. Küçük, a 
dit publiquement que, depuis l’occupation, cette ile para- 
disiaque était devenue l’enfer. 

127. Tel est le point de vue des Chypriotes turcs, et non 
celui de quelqu’un qui se présente ici en tant qu’instrument 
de l’envahisseur, quelqu’un qui ne parle pas en tant que 
Chypriote et qui, en cas d’agression ou d’invasion, se rallie a 
l’agresseur. Par conséquent, je déclare que les propos qu’a 
tenus M. Atalay ne font que corroborer ce que j’ai deja dit. 
Je n’ai pas aborde le probléme des Chypriotes turcs, mais 
cela ne fait que confirmer le fait qu’ils sont les instruments 
d’Ankara. C’est la racine même du probleme des négocia- 
tions. Pour mener des ndgociations, il faut qu’il soit fait 
preuve de bonne foi. Je souhaiterais qu’ils fassent preuve de 
bonne foi et d’honnêtete afin que nous puissions engager de 
melles et authentiques négociations en vue de résoudre le 
probléme plutot que d’dtre des instruments au service de 
l’agresseur, prétendant représenter les Chypriotes turcs et 
négocier en leur nom. Voilà ce qui complique les negocia- 
tions. Nous esperons cependant que, malgré toutes ces 
diffrcultes, nous resoudrons le problème grâce a des 
nCgociations serieuses. 

128. M. ERALP (Turquie) [interprétation de l’anglais], : 
Tout d’abord, je voudrais m’associer entièrement aux 
felicitations qui ont étt! adressees à l’ambassadeur Papoulias, 
qui va bientôt se rendre $ Ankara, la capitale de mon pays. 
Nous sommes particulièrement honores de recevoir dans 
notre pays un éminent diplomate, un homme si competent 
et si aimable. Je sais qu’il contribuera grandement non 
seulement a la solution des problèmes qui se posent entre 
nos deux pays mais a celle des problemes qui interessent 
nos deux pays a la fois. Une fois encore, je félicite 
l’ambassadeur Papoulias et je lui souhaite plein succès dans 
l’accomplissement de sa tâche. 

129. Cela dit, je voudrais revenir a un épisode assez 
douloureux qui vient de se dérouler aujourd’hui au Conseil. 
Le representant du Nigeria a montré qu’il n’avait pas du 
tout compris ce qui est en question et qu’il n’avait pas 
l’intention d’essayer de comprendre. Il a parlé de l’agression 
commise par la Turquie. Il a parlé d’occupation. Il n’y a pas 
occupation; ll n’y a pas agression non plus. Une agression a 
&t? commise contre le Gouvernement de l’archevéque 

Makarios par la junte grecque. Nous sommes habitués à 
entendre ces arguments de propagande de la bouche de 
M. Rossides et des représentants des Chypriotes grecs, mais 
non de celle du représentant d’un grand pays comme le 
Nigeria, qui se fait l’instrument de cette propagande en la 
servant, ce qui est fort regrettable. Il n’y a ni agression ni 
occupation à Chypre. Les forces turques sont des forces de 
maintien de la paix. Il est significatif qu’entre 1964 et 1974 
il n’y a jamais eu de paix à Chypre, malgré la présence de la 
Force des Nations Unies. Depuis, la paix règne à Chypre. 
Aussi je regrette vivement que de tels propos soient 
prononcés dans l’enceinte de ce conseil. 

130. Peut-être pourrai-je aider le représentant du Nigéria à 
comprendre pourquoi je me refére à l’administration 
chypriote grecque en tant que “non-gouvernement”. L’ad- 
ministration chypriote grecque proclame sa légalité du fait 
d’un document : la Constitution de Chypre. Mals elle l’a 
mis en piéces. Elle l’a dénature. Ce document n’existe donc 
P~US. Lorsque Chypre est devenue Membre à part entière de 
l’Organisation des Nations Unies, avec la bénédiction et le 
parrainage de la Turquie, il y avait un gouvernement à 
Chypre. Et maintenant que se passe-t-il? Qu’il me soit 
permis de lire l’article 46 de la prétendue et aujourd’hui 
défunte Constitution de Chypre : 

“Dans l’exercice du pouvoir exécutif, le Président et le 
Vice-President de la République sont assistés d’un Conseil 
des ministres compose de sept ministres grecs et de trois 
ministres turcs. . . 

“L’un des portefeuilles suivants : Ministère des affaires 
étrangéres, Minist&re de la défense ou Ministère des 
finances, doit être confie à un ministre turc.” 

Où sont aujourd’hui ces ministres turcs? Où sont ce 
Gouvernement de Chypre, ce Conseil des ministres dont la 
composition est tende s’appuyer sur la Constitution ? Ils 
ont 6% chasses et leurs membres ont vu leur vie menacee. 
Ce prétendu gouvernement a usurpé le pouvoir à Chypre. 
C’est pourquoi je le qualifie de “non-gouvernement”. Nous 
essayons de r&liser un gouvernement 16gitime à Chypre, par 
voie de négociations entre les deux communautés, dans un 
Etat fédére. C’est ce qui a éte convenu le 12 fevrier 1977 
dans l’accord conclu entre l’archevêque Makarios et le 
president Denktag; continuons dans cette voie. 

131. Malheureusement, M. Rossides a encore une fois 
P&endu que la communaute chypriote turque était aux 
mains du Gouvernement turc. C’est absolument faux. 
M. Rossides n’est pas retourné dans son pays depuis 
longtemps, et c’est sans doute pour cette raison qu’il ne 
connaît pas la situation qui y règne. La situation politique 
au sein de la communaut6 chypriote grecque a conside- 
rablement évolué. Les gens sont las des tactiques dilatoires 
de ses reprdsentants. Ils sont las de venir dans les forums 
internationaux pour essayer d’obtenir des résolutions blâ- 
mant ceci ou condamnant cela. Ils veulent la paix à Chypre. 
Certains des refugiés désirent retourner le plus vite possible 
dans leurs foyers, mais la conduite des dirigeants de la 
communauté chypriote grecque ne le leur permet pas. 

132. Pour mettre en relief cette tendance au sein de la 
communauté chypriote grecque, on peut citer un article - - 
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paru dans la presse chypriote grecque à l’occasion de la 
céldbration, le 7 novembre Z+ Nicosie, de la révolution 
d’octobre. Dans cet article, M. Andreas Fantis, secrétaire 
genéral par interim du parti AKEL chypriote grec, le parti 
politique le plus fort dans la partie grecque de Chypre, 
dQclarait : 

“Même l’Organisation des Nations Unies ne peut impo- 
ser une solution juste et durable acceptable pour les deux 
parties. Le devoir d’oeuvrer pour une telle solution par le 
biais de ntgociations fructueuses incombe aux com- 
munautés turque et grecque. Si nous désirons aboutir à 
une solution rapide, nous devons déclarer tout haut que 
nous sommes disposes à entamer des négociations dans le 
cadre de l’accord conclu entre Makarios et Denktas. Dans 
ce cadre, nous devrions prier M. Waldheim d’entreprendre 
d’autres mesures effectives dans la limite de ses pouvoirs 
et de ses devoirs.” 

133. M. HARRIMAN (Nigéria) [interprétation de I’an- 
glais] : Je n’ai pas l’intention de gaspiller le temps du 
Conseil en entamant une polemique. Je suppose que les 
membres du Conseil ont Bté amusés lorsque le représentant 
de la Turquie a prétendu que le Nigéria Btait devenu un 
instrument de Chypre. S’il m’avait écouté attentivement, il 
saurait que j’ai dit que le Nigéria n’appuierait jamais l’envoi 
de troupes dans un pays pour protéger les intérêts d’un 
autre pays et n’appuierait pas non plus l’utilisation de 
forces de maintien de la paix comme support logistique 
d’une telle occupation. Je suis heureux que le représentant 
de la Turquie ait déclaré que son pays avait des troupes à 
Chypre. C’est précisement ce ?t quoi j’ai fait allusion. 

134. M. ROSSIDES (Chypre) [interprétation de Z’an- 
glais] : Pour repondre aux propos du représentant de la 
Turquie, je lui poserai les questions suivantes. Peut-il nier 
que la Turquie est coupable de l’invasion de Chypre ? 
Peut-il nier qu’un bombardement au napalm de l’île a eu 
lieu au moment de ces opkrations de maintien de la paix 
- c’est ainsi qu’il les appelle - qui a fait des centaines et 
des centaines de morts sans motif, un bombardement dirigé 
contre des villes ouvertes ? Peut-il nier que des bombes au 
napalm ont ravage de grandes étendues de forêts de pins et 
de terres, simplement pour le plaisir de détruire ? Peut-il 
nier qu’il y a eu des violations des droits de l’homme, qui 
ont été constatées par la Croix-Rouge et qui ont fait l’objet 
d’un rapport de la Commission europeenne des droits de 
l’homme que le Sunday Times a qualifié de réquisitoire 
terrible contre la Turquie, qui est accusée de ces crimes et 
qui risque d’être exclue du Conseil de l’Europe ? Nie-t-il 
que ces crimes sont si flagrants que tout le monde est au 
courant ? Nie-t-il que le territoire qu’il appelle “Etat fédéré 
turc” avec un air si innocent est en verité le territoire qui a 
éte occupé du fait de ces actes, impensables de nos jours, 
qui representent un crime international ? Nie-t-il que 
200 000 personnes - un tiers de toute la population de 
l’île - ont été chassées par la force de leurs foyers 
ancestraux et que leurs biens ont éte usurpes par une 
population dtrangère transportde de Turquie ? 

135. Ces crimes ont étk commis pas son pays, et il blâme 
les représentants du Conseil de sécurité, comme il a blâmé le 
représentant du Nigt?ria, de se rendre compte des faits et de 
s’exprimer, d’une façon très modt!rée, pour appuyer la 

Charte des Nations Unies, la cause de la paix dans le monde 
et condamner l’agression. Ou nie-t-il qu’il s’agisse d’une 
agression ? Il dit que ces opérations de maintien de la paix 
ont été entreprises pour protéger les Chypriotes turcs. 
Est-ce protéger les Chypriotes turcs que de faire venir en 
masse de Turquie 40 000 ou 50 000 Turcs d’Anatolie 
- rudes et grossiers - pour les implanter parmi les 
Chypriotes turcs, qui souffrent de leurs activités crimi- 
nelles ? Est-ce là une opération pacifique, ou est-ce une 
opération visant à modifier par la force la composition 
démographique de Chypre et à détruire son peuple, qu’il 
soit d’origine grecque ou turque, conformément à la 
politique de partage et d’annexion de la Turquie ? Ou est la 
bonne foi d’un pays qui se conduit ainsi au Conseil de 
sécurité lui-même, qui nie la vérité et essaie de jeter le 
blâme sur ceux qui défendent leurs droits en vertu de la 
Charte ? 

136. Je vais m’arrêter là, car les faits parlent d’eux-mêmes. 
Quiconque connaît les faits - et personne ne peut les 
ignorer - devrait être capable de juger, tout comme l’a fait 
le représentant du Nigeria, auquel je suis reconnaissant 
d’avoir dit la vérité et d’avoir défendu ce qui est juste. 

137. Le PRESIDENT {interprétation de l’anglais) : L’ora- 
teur suivant, qui désire également exercer son droit de 
réponse, est le representant du Koweït, à qui je donne la 
parole. 

138. M. BISHARA (Koweït)[interprétation de l’anglais] : 
Ma délégation espére que la résolution qui vient d’être 
adoptée contribuera à instaurer une paix juste à Chypre. 

139. NOUS vous rendons sincèrement hommage, Monsieur 
le Président, pour votre originalité et vos efforts inlassables. 
Nous vous regretterons. Je vous regretterai tout particu- 
lièrement parce que, depuis 12 mois, nous échangeons des 
cigarettes. Nous avons tiré d’énormes bénéfices de votre 
sagesse, que nous regretterons tous. Ma délégation sera 
privée d’une sagesse et de conseils qui nous sont tellement 
nécessaires. Mais nous sommes certains que les membres 
nouveaux, tout comme les membres actuels du Conseil, 
sauront compenser cette perte. 

140. Ma délégation souhaite au représentant de la Grèce 
bonne chance à son nouveau poste. Son nouveau poste est 
en fait une gageure, et nous sommes convaincus qu’il 
réussira à Passumer. C’est également une preuve éloquente 
de sa competence. 

141. Nous regretterons aussi notre ami, M. Gleissner. NOUS 
lui souhaitons le plus vif suc& à Londres. 

142. Le problème en ce qui concerne les résolutions du 
Conseil de sécurité est que nous pensons parfois qu’il s’agit 
de résolutions qui s’appliquent automatiquement. Ce n’est 
pas le cas. TrBs peu de ces résolutions sont orientées vers 
l’action, comme dans le cas des résolutions sur les sanctions 
a l’égard de la Rhodésie du Sud. Mais, en général, ces 
résolutions servent de directives qui exigent d’immenses 
efforts de la part de certains Etats Membres qui ont une 
influence auprès des parties intéressées, pour trouver aux 
problèmes des solutions équitables fondées sur les directives 
contenues dans les résolutions du Conseil. Je voudrais 
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souligner ce point et dire que nous’ne devons pas traimr ces 
résolutions comme des résolutions s’appliquant -autOma- 
tiquement d’elles-mêmes, car ll semble que nous tirions un 
certain réconfort de l’adoption de rt%olutions sans fournir 

les efforts necessaires pour les faire appliquer. 

143. Enfin, nous vous souhaitons, Monsieur le President, 
ainsi qu’aux membres du Conseil et a tous les membres du 
Secrétariat, un joyeux Noêl et une bonne année. 

144. Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : L’ora- 
teur suivant, dans l’exercice de son droit de réponse, est le 
representant de la Turquie, a qui je donne la parole. 

145. M. ERALP (Turquie) [interprétation ,de I’anglais] : 
Je serai très bref. Je ne peux pas blâmer M. Rossides de 
déverser spontant?ment tout son venin en cette demiére 
occasion. Il m’a posé un certain nombre de questions : 
est-ce que je nie ceci ou cela ? A cette heure tardive, ma 
réponse sera monosyllabique : oui. 

146. Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : J’ai bté 
informe que M. Atalay désirait reprendre la parole. Avec 
l’assentiment du Conseil, je l’invite, a prendre place à la 
table du Conseil et a faire sa déclaration. 

147. M. ATALAY (interprétation de l’anglais) : Je vous 
remercie, Monsieur le President, de me permettre de 
prendre la parole une seconde fois. Vous avez entendu 
M. Rossides a maintes reprises. Il n’a rien ajouté ?I la sagesse 
des membres du Conseil, pas plus qu’à la recherche d’un 
règlement pacifique du probleme de Chypre. J’attribue cela 
à son âge et même a son ambition personnelle. Au moment 
où il retourne chez lui, je le prie encore et toujours 
d’oeuvrer pour l’amblioration de la situation entre les 
communautes de Chypre. Etant donné qu’il s’en va bientôt, 
nous aurions pu espérer qu’il corrigerait son passe à 
l’Organisation des Nations Unies. Il a perdu sa demibre 
chance. C’est pourquoi je m’abstiendrai de répondre a ses 
allégations sans fondement. 

148, Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais): Je 
donne la parole au représentant de Chypre, qui a demandé a 
exercer son droit de réponse. 

149. M. ROSSIDES (Chypre) (interprétation de l’an- 
glais] : Il ne suffit pas, pour répondre à la question 
“niez-vous ce fait ? “, de dire simplement “oui)‘. Il faut 
dire : “Oui, je le nie parce que . . .“. C’est enfantin et futile 
de dire simplement : “Oui, je nie tout”, sans justifier cette 
réponse. 

150. En second lieu, je n’estime pas nécessaire de répondre 
à ce qu’a dit M. Atalay, parce que, une fois encore, les faits 
sont la. Si l’on veut améliorer la situation, on peut le faire 
en se comportant de la bonne manière, non pas comme des 
agresseurs tout le temps, à chaque instant, chaque jour. 
Jusqu’à ce jour, on a chassé la population du nord. Nous 
avons reçu aujourd’hui encore des rapports sur les souf- 
frances des Chypriotes grecs qui Btaient restés dans le nord 
et qui sont obligés de s’en aller. Ces faits ne peuvent être 
nids en utilisant simplement des mots ou des noms qui 
n’ont aucun sens. Je ne pense donc pas devoir donner une 
réponse quelconque a ce qui a été dit ici. 

151. Ma carriére a consiste à defendre ce qui est juste. On 
sait parfaitement bien qu’il n’y a pas de venin en moi. Je 
défends simplement ce qui est juste, et c’est là le devoir de 
tout membre du Conseil de securité et de l’Assemblée 
gt%n%ale. 

152. Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais): Le 
dernier orateur est le représentant de la Grèce, qui désire 
faire une déclaration en guise de conclusion. Je lui donne la 
parole. 

153. M. PAPOULIAS (Gréce) : J’aimerais adresser mes 
profonds remerciements à vous-même, Monsieur le Pré- 
sident, et au représentant de la France, M. Jacques Le- 
prette, au représentant de la Turquie, M. Eralp, et au 
representant du Koweït, M. Bishara. Je suis trés recon- 
naissant des trds aimables paroles prononcees à mon égard. 
Je donne ici l’assurance que je ferai de mon mieux pour 
justifier la confiance qui vient d’être exprimée en ce qui 
concerne ma nouvelle mission à Ankara. 

154. Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais): Je 
remercie le representant de la Grèce de sa déclaration et je 
suis certain d’être l’écho de tous les membres du Conseil en 
lui souhaitant tout le succès possible. 

155. Le Conseil de sécurité a terminé son examen de la 
question à l’ordre du jour et a vraisemblablement conclu ses 
travaux pour le mois de decembre et également pour 
l’annee 1978. Qu’om permette donc de répéter ce que j’ai 
déjà dit : je souhaite à tous ceux qui.sont dans cette salle 
- et non pas seulement autour de cette table - ainsi qu’à 
leurs familles une bonne et pacifique saison de fêtes et une 
tres brillante nouvelle annee. 

La séance est levée à 19 h 15. 
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